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Antoine Kaburahe interpellA© sur son refus da€™un "Droit de rA©ponse” A un confrA're

@rib News, 22/08/2014 Ntega-MarangaraA : Refuser A un droit de rA©ponse est une faute professionnelle grave Par
Sunzu Salvator, journaliste En septembre 2013, le magazine IWACU a consacrA© au numA®©ro 19 un dossier spA©cial A la
tragA©die de Ntaga-Marangara de 1988. Plusieurs personnes ressources ont AOtA© approchA©es par ce journal pour
tA©moigner de ce qua€™ils ont vu. JAE™AGtais de ceux-IA en tant que signataire d&€™une lettre ouverte qua€™un groupe d
a adressA© au prA©sident Pierre Buyoya, dA©nonA8§ant notamment la responsabilitA© du gouvernement burundais dans les
massacres perpAGtrA©es dans deux communes du nord du pays, A savoir Ntega et Marangara.

Elle faisait ressortir que ce que Ia€™on a dA’s lors appelA© A«A criseA A» que cette derniA’re sA€™inscrivait dans un vaste |
gouvernemental de rA©A®Gditer le gA©nocide de 1972. Je ne fus da€™accord ni dans le fond ni dans la forme du contenu de c
dossier, et spA©cialement de ce que le journal a publiA© sur les propos que je lui avais tenu. JA€™envoyais au rA©dacteur en
Chef du journal un A©crit que je dAOsirais voir publier comme droit de rA©ponse. Le temps passa sans que la publication ne
soit faite. Je lui rappelais mon droit au droit de rA©ponse Et comme rA®©action, le journaliste qui, selon le rA©dacteur en
chef, aurait traitA© le dossier envoya A mon email un A©crit qui tentait de dA®truire les arguments qui justifiaient mes
protestations par rapport au reportage du magazine. Je rA©pliquai en exigeant tout simplement que mon droit de
rA©ponse soit publiA©. Car il sa€™agit d&€™un droit. Et que si A©changes il devait y avoir, elles passeraient par le journal, cz
sa€™agissait pas da€™affaire privA©es. Rien ne fut fait. JA€™aurai pu saisir le Conseil de communication, mais je ne 1a€™ai
estimant que le dAClai de recours avait AOtA© dA©passA©. DACpassA®© car la rAGaction A ma premiA’re demande fut tardive
pas imaginer que cela fut exprA’s. Ja€™ai alors dA©cidA© de faire publier nos A©changes A qui, de nos confrAres, voudra le
publier. Car des A©crits, des publications et de tout propos journalistiques, les confrA’res sont les premiers juges. Le
public ensuite. Refuser un droit de rA©ponse A qui le sollicite, est une faute professionnelle grave. Ne I&€™oublions jamais.
La rigueur que la€™on exige des autres, il faut se 1A€™imposer da€™abord. La publication de ce faut dA©bat sera suivi de cell
rA©action A la derniA're correspondance, question de montrer A mon confrAre Kaburahe Antoine qua€™il nA€™avait pas rai
refuser de publier mon droit de rA©ponse. Lire IA€™intA©gralitA© du Dossier envoyA®© par Sunzu Salvator NdIRA : Avant la
publication de cet article sur ARIB.INFO, La RA©daction a tenu A assurer A M. Kaburahe Antoine, mis en cause dans ce
dossier, que nous AGtions prA2ts A publier un Droit de rA©ponse du Groupe de presse Iwacu S&€™il en fait la demande. A
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